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Arrêté N° SGAR/DDTM44/2025 - 091
 des biens de l'État et de ses opérateurs cessibles en faveur de la production de logements

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2013 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement et 
au renforcement des obligations de production de logement social,
VU le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses articles L. 3211-7 et 
suivants,
VU  le décret n°2013-315 du 15 avril 2013 relatif aux conditions d'aliénation des terrains du domaine 
privé de l'État en vue de la réalisation de programmes de construction de logements sociaux,
VU le décret n°2013-936 du 18 octobre 2013 relatif aux conditions d'aliénation des terrains du domaine 
privé des établissements publics de l'État prévues à l'article I-.3211-13-1 du code général de la propriété 
des  personnes  publiques  en  vue  de  la  réalisation  de  programmes  de  construction  de  logements 
sociaux,
VU le décret  n°2013-937 du 18 octobre 2013 établissant la liste des établissements publics de l'État 
mentionnée  à  l'article  I-.3211-1  3-1  du  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  les 
propositions des préfets de département,
Considérant  les  sites  non  encore  cédés  inscrits  sur  l'arrêté  n° SGAR/DREAL/2023-732  en  date  du 
28 décembre  2023  concernant  les  biens  de  l'État  et  de  ses  opérateurs  cessibles  en  faveur  de  la 
production de logements, 
Considérant  que, conformément aux textes susvisés, il  appartient au représentant de l'État dans la 
région d'établir une liste régionale des terrains de l'État et de ses opérateurs cessibles en faveur  du 
logement,
Considérant  l’avis  favorable  du  Comité  régional  de  l’hébergement  et  de  l’habitat  en  date  du 
22 mai 2025 sur la liste contenue dans le présent arrêté,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :  Les biens de l'État et des opérateurs de l'État listés ci-après sont déclarés cessibles en 
faveur de la production de logements

dép commune
Adresse ou nom du 
site

surface 
cessible 
en mz

Parcelle 
concernée

Propriétaire
première 

inscription sur la 
liste régionale

44 NANTES
Ancienne caserne 
Moncey
(rue Stéphenson)

3667* CH 273p
Ministère de 
l'Intérieur - 

Gendarmerie
2020

Tél : 02 40 41 20 20 
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
Adresse : 6 quai Ceineray – BP 33 515 – 44 035 NANTES cedex 1

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


dép commune
Adresse ou nom du 
site

surface 
cessible 
en mz

Parcelle 
concernée

Propriétaire
première 

inscription sur la 
liste régionale

44 CLISSON
Rue de la Mare 
Rouge (secteur gare)

5190 AR 399 SNCF Réseau 2014

44 NANTES 36 rue Paul Bert 3500* KW 15 État 2023

44 REZE 32 rue Saint Lupien 545 AH 72
Ministère de la 

Culture
2023

44 NANTES 19 avenue de la Close 1894 NR393
Ministère de la 

Justice
2023

44 REZE 2 rue Georges Boutin 993 AH
Ministère de la 

Justice
2025

* La superficie donnée dans le tableau est donnée à titre indicatif ; un document d’arpentage sera 
nécessaire pour ajuster précisément la valeur.

ARTICLE 2 :   L'inscription de ces terrains sur la liste régionale précitée ouvre droit au dispositif de 
décote  prévue  par  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  sus-visé.  La  décote 
bénéficiant au prix de cession de ces biens sera fixée au cas par cas, en fonction du programme de 
logement social arrêté et sur la base du dossier de demande de cession transmis, par l'acquéreur futur, 
au préfet de département.

ARTICLE   3   :   Le préfet de département et ses services accompagnent les collectivités concernées, et 
tous établissements et opérateurs intéressés au sens de l'article I-.3211-7-11-1 0 du code général de la 
propriété des personnes publiques, dans la définition et la réalisation sur ces emprises de programmes 
de logement comportant une part de logements sociaux.

ARTICLE   4   :  les préfets de département, les directeurs départementaux des finances publiques et les 
directeurs départementaux des territoires (et de la mer) sont chargés de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

NANTES, le 13 juin 2025

le PRÉFET,

SIGNÉ

Fabrice RIGOULET-ROZE 

Délais et voies de recours     :  
Conformément à  l'article  R.421-1  du code de justice  administrative,  la  présente décision peut  faire  l'objet  d'un 
recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de 
Nantes, 6, allée de l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut 
également  être  saisie  par  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, 
Préfet de la Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être 
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de  
l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2025-2^
portant suspension de 1/agrément du centre ABSKILL pour dispenser

les formations obligatoires des conducteurs du transport routier de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive (UE) 2022/2561 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre
2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers
affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à ['agrément des centres
de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises
ou de voyageurs ;

VU l'arrêté DREAL/STRV/2023 n0 56 du 8 novembre 2023 portant agrément du centre
de formation ABSKILL l pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du
transport routier de marchandises

Tel : 02.72.74.73.22
Mél : dtr.strv.dreal-paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud -CS 16 326 - 44 263 NANTES cedex 2



CONSIDÉRANT qu'au terme de l'article R3314-24, le préfet peut suspendre l'agrément
des centres de formation qui délivrent les Formations Initiales Minimales Obligatoires
(FIMO) et les Formations continues Obligatoires (FCO) si les conditions n'en sont plus
remplies ;

CONSIDÉRANT qu'à l'occasion d'un contrôle de formation obligatoire réalisé le
01/04/2025 sur le site de Louverné, il a été constaté de nombreux dysfonctionnement
dans le suivi de la formation des stagiaires de nature à créer un doute sérieux sur la
réalité des formations : dossiers de sessions manquants, reporting partiel de l'absence
de stagiaires, tickets de conduite mal identifiés, justificatif de la formation pratique
manquant;

CONSIDÉRANT que l'organisme de formation a été préalablement invité le 14 avril
2025 à présenter ses observations sur la mesure de suspension de deux mois
envisagée ;

CONSIDÉRANT les observations et justifications présentées par les représentants du
centre de formation lors d'échanges oraux et écrits reconnaissant les
dysfonctionnements constatés et indiquant la mise en place de différentes mesures
correctives ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de ['aménagement
et du logement,

ARRÊTE

Article 1 : L'agrément du centre ABSKILL l implanté Boulevard de la Communication à
Louverné (53950) pour dispenser les formations professionnelles des conducteurs du
transport routier de marchandises est suspendu à compter du 1er septembre 2025
jusqu'au 30 septembre 2025 inclus en application de l'article R3314-24 du code des
transports.

Article 2 : La décision de suspension est applicable à rétablissement principal ainsi
qu'aux sites secondaires, placés sous la responsabilité du centre.

Durant la période de suspension de son agrément Marchandises, le centre de
formation (établissement principal et sites secondaires) ne pourra assurer aucune
formation des conducteurs du transport routier de marchandises ou déléguer son
agrément à un moniteur d'entreprise.

Article 3 : La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Article 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la
présente décision, les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux
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dispositions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre
IV du code des relations entre le public et l'administration :

- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Pays de la Loire,
- un recours hiérarchique, adressé au ministre concerné.

Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un
délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court
qu'à compter du rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours.

À Nantes, le 1 6 JUIN 2025

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

^
r<j|ift»ort« routlin

rtvUlc^fi

• nnnliFnoT
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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
Liberté
Égalité
Fraternité

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

ARRETE DREAL/STRV/2025 - 022

portant agrément du centre de formation AFTRAL Saint Nazaire (44) pour dispenser les
formations et organiser les examens permettant l'obtention

des attestations de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU les articles R 3211-40-2 à R 3211-40-7 du Code des transports ;

VU les articles A 3211-40 et A 3211-40-1 à A 3211-40-5 du Code des transports et leurs annexes ;

VU les articles A 3113-39 et A 3113-39-1 à A 3113-39-5 du Code des transports et leurs
annexes;

CONSIDÉRANT la demande d'agrément déposée le 16 avril 2025 par le centre de formation
AFTRAL de Saint Nazaire - Zl de Brais - Rue Nicéphore Niepce (44600).

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement

ARRÊTE

Article 1 :
Le centre de formation est agréé pour une période d'un an à compter de la date de signature
du présent arrêté pour dispenser les formations et organiser les examens permettant
l'obtention de l'attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de
marchandises, dans les locaux situés Zl de Brais - Rue Nicéphore Niepce à SAINT NAZAIRE
(44600).

Article 2 :
Les formations dispensées et les examens organisés devront être conformes aux articles du
Code des transports, sus-visés.

DRBkL

Tel : 02.72.74.77.22
Mél : dtr.strv.dreal-paysde-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326- 44 263 NANTES cedex 2



Article 3 :
Le centre AFTRAL de Saint Nazaire (44600) fournira à la DREAL le bilan annuel des formations
et des examens, faisant notamment apparaître les résultats comprenant les taux de réussite et
d'échec des stagiaires. Les résultats devront dissocier les candidats ayant préalablement suivi
la formation dans le centre de formation et d'examen, ceux s'étant présentés après un
premier échec ou un deuxième échec après avoir suivi la formation dans le même centre ou
dans un autre centre, et ceux s'étant présentés en bénéficiant d'une dispense de formation.

Article 4 :
Le centre AFTRAL de Saint Nazaire (44600) transmettra à la DREAL,'au début de chaque
année le calendrier des sessions de formation en présentiel et à distance et des examens
comprenant les lieux et dates des stages de formation prévus, les lieux et dates d'examens de
fin de formation, les lieux et dates de réunions des jurys d'examen, le délai de transmission
des résultats aux candidats sous forme de notification individuelle.

Article 5 :
Le centre AFTRAL de Saint Nazaire (44600) est tenu d'informer la DREAL de toute
modification intervenant dans le contenu des formations et des examens.

Articles:
L'agrément peut être retiré à tout moment si le centre AFTRAL de Saint Nazaire (44600) cesse
de remplir les critères sur le fondement desquels il a été agréé ou en cas de manquements
graves et répétés à ses obligations.

Article 7 :
La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est chargée de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
prefecture de la région Pays de la Loire.

ÀNantesJe i 6 JUIN 2025

Pour le préfet de région et par délégation,
Pour la directrice régionale,

La cheffe

regulation des

e

tr

/cellule

ports routiers,

Sylvî^ORNH
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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politique de l’Habitat

DÉCISION DREAL N°2025/SIAL/023
délivrant l’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale

à l’association Centre de développement pour l’habitat 
et l’aménagement des territoires  (CDHAT)

---------
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du Code de la
construction et de l’habitation ;

VU le  décret  n°2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des  organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l’hébergement  des  personnes
défavorisées, codifié aux articles R.365-3, R.365-4 à R.365-8, et R.353-165-1 du Code de la
construction et de l’habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3  de  la  circulaire  du  18 janvier 2010  relative  aux  relations  entre  les  pouvoirs
publics et les associations ;

VU l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Madame Anne BEAUVAL
ingénieure générale des mines, en qualité de directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

VU l’arrêté du Préfet des Pays de la Loire 2025/SGAR/78 du 27 mai 2025 portant délégation
de signature  à  Madame Anne BEAUVAL,  Directrice  régionale  de l'environnement,  de
l'aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

Tél : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326 – 44 263 NANTES cedex 2



VU l’arrêté  2025/DREAL/N°SDR-25-AG-03  du  28  mai  2025  donnant  subdélégation  de
signature  en  matière  d'administration  générale  au  sein  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU la demande déposée par l’association CDHAT , le 30 janvier 2025, auprès des services de
l’État  et  déclarée  complète  le  22  avril  2025  aux  fins  de  l’obtention de  l’agrément
intermédiation  locative  et  gestion  locative  sociale  dans  les  départements  de  Loire-
Atlantique et de Mayenne ;

VU les avis favorables avec réserves rendus par les directions départementales de l’emploi,
du travail et des solidarités de la Loire-Atlantique et de la Mayenne ;

VU l’avis favorable rendu par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement des Pays de la Loire qui a examiné les capacités de l’organisme à mener
de telles activités conformément à l’article R.365-1-3° du Code de la construction et de
l’habitation.

ARRÊTE

Article     1   :

L’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale,  prévu à l’article L. 365-4 du
Code de la construction et de l’habitation susvisée, est délivré à l’association CDHAT , pour
exercer l’activité suivante sur les départements de Loire-Atlantique et de Mayenne :

• la location de logements à des bailleurs  autres que des organismes d’habitations à
loyer  modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes  défavorisées  dans  les
conditions  prévues  aux  articles  L.321-10,  L.321-10-1  et  L.353-20  du  Code  de  la
construction et de l’habitation ;

Article     2   :

L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans. 

Le présent agrément peut être résilié :

• à la demande du bénéficiaire ;
• sur décision motivée du préfet,  en particulier en application de l’article R.365-8 du

Code de la construction et de l’habitation.
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Article     3   :

Un compte-rendu de  l’activité  concernée  et  les  comptes  financiers  de  l’organisme seront
adressés annuellement à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement en application de l’article R.365-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Article     4   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes
dans les deux mois suivants sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Pays de la Loire. Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le
délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article     5   :

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  la  directrice  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  des  Pays  de  la  Loire  sont  chargées,
chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Nantes, le

La directrice régionale, par délégation,

    Manuelle SEIGNEUR
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